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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le   30/03/2022   dans  l'établissement
ELECTROPOLI  FRANCE   implanté   4-5 avenue Saint Martin 50540 ISIGNY LE BUAT.  Cette partie «
Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• ELECTROPOLI FRANCE  
• 4-5 avenue Saint Martin 50540 ISIGNY LE BUAT  
• Code AIOT dans GUN :  0005301497  
• Régime :  Autorisation  
• Statut Seveso :  Non Seveso  
• IED - MTD  

La  société  Electropoli  est  spécialisée  dans  le  traitement  de  surfaces  des  métaux,  par  des  procédés
électrolytiques ou chimiques. 

Le  thème  de  visite  retenu  sont  les  suivants  : mise en place du matériel de prélèvements
inopinés annuels, sur les rejets de la station d'épuration

    
2) Constats
          
2-1) Introduction
Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement relève
de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré
sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l’administration
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à l'ensemble des  dispositions qui  sont applicables  à  l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des
installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche de  constat  qui  comprend  notamment  les  informations
suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente

visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées 
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
• le  cas échéant la  proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur  le

Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, d'une
sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le

Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du code  de  l’environnement,  des  suites
administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de statuer
sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la conformité peut
être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations classées dans un délai court
les  justificatifs  de  conformité.  Dans  le  cas  contraire,  il  sera  proposé  à  Monsieur  le  Préfet,
conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites administratives.

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour chaque 
point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites 
administratives : 

Nom du point de contrôle Référence réglementaire
Point de contrôle 
provenant d'une 
précédente inspection

Autre information 

Point de prélèvement Arrêté Ministériel du
02/02/1998, article 50 / Sans objet 

Prélèvement - Guide
opérations

d’échantillonnage et
d’analyse 

Autre du 16/02/2018,
article 2.1.3 / Sans objet 

Conditions de rejet Arrêté Ministériel du
02/02/1998, article 49 / Sans objet 



2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les conditions de prélèvement sont conformes aux prescritions. 

2-4) Fiches de constats

 Nom du point de contrôle : Point de prélèvement 
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 50   
Thème(s) : Risques chroniques, Positionnement 
Prescription contrôlée : 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité.  Toutes  dispositions  doivent  également  être  prises  pour  faciliter  l'intervention  d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.
Constats :  Ouvrage  accessible  en  toute  sécurité,  permettant  l’installation  d’un  préleveur  ponctuel
facilement afin de réaliser une mesure représentative. Son emplacement est adapté par rapport à la charge
polluante que l’on cherche à mesurer, sans dilution préalable.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 

Nom du point de contrôle : Prélèvement - Guide opérations d’échantillonnage et d’analyse 
Référence réglementaire : Autre du 16/02/2018, article 2.1.3   
Thème(s) : Risques chroniques, Conditions 
Prescription contrôlée : 
Les échantillonneurs à mettre en œuvre devront être des échantillonneurs réfrigérés monoflacons, fixes ou
portatifs, ayant la capacité à constituer un échantillon pondéré en fonction du débit et /ou du temps sur
toute la période considérée. La température de l’enceinte de l’échantillonneur devra être de 5 ± 3 °C durant
toute l’étape de prélèvement.
Un  échantillonneur  multiflacons  peut  être  utilisé  afin  de  reconstituer  un  échantillon  moyen  en  cas
d’échantillonnage asservi au temps.

Constats : Ligne de prélèvement installée dans une zone de turbulence, où l’effluent est bien mélangé.
La pompe de prélèvement permet une utilisation jusqu'à 7m de colonne d'eau. Absence de points bas sur la
ligne de prélèvement et de boucle. Tuyau de prélèvement protégé des aléas climatiques et exempt de risque
d' encrassement. Préleveur installé dans le local de la STEP, les échantillons étant dirigés vers une caisse
isotherme réfrigérée.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  

         
 



Nom du point de contrôle : Conditions de rejet 
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 02/02/1998, article 49   
Thème(s) : Risques chroniques, Ouvrages de rejet 
Prescription contrôlée : 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
Les  dispositifs de rejet  des eaux  résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau
à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas gêner la navigation.
Constats :  Contrôle visuel  du  bac collecteur  dans  lequel  sont effectués les prélèvements, ne laissant
apparaître aucune anomalie visuelle.  
Type de suites proposées :  Sans suite  
Proposition de suites : Sans objet  
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